
 il  

COMMISSION STATUTS REGLEMENTS 

ET OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

Procès-verbal 

Section Statuts et Règlements 

 

 

. LITIGES. 
 

LITIGE N°96 LIEVREMONT ARCON 2 / AMANCEY BOL CHAN 2 N°54006846 – D3 

GR H DU 26/04/2026 

Réserve d’après match posée dans le cadre « Réserves techniques » sur la FMI et confirmée par 

mail officiel du club de LIEVREMONT ARCON le 27 avril 2026 : « Nous souhaitons poser une 

réserve sur l’ensemble des joueurs dont les numéros 1 Letondor Hugo 4 Pellegrini Marius 9 

Gaudot Jonas 8 Lazzéroni Romain qui selon nous n’avait pas le droit de jouer la rencontre du 

jour. » 

 

La commission, 

. Attendu que la réserve du club de LIEVREMONT ARCON est irrecevable, car non 

motivée (Articles 142, 186 et 187 des RG de la FFF), 

. Rejette la réclamation de LIEVREMONT ARCON, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 3 à 1 en faveur de AMANCEY BOL CHAN 

2 (3 points) au détriment de LIEVREMONT ARCON 2 (0 point), 

. Inflige l’amende de 30 € au club de LIEVREMONT ARCON pour les frais de réclamation 

conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°97 GRAND CHARMONT 1 / E. OFFEMONT BRCL 2 N°55404230 – U15 D3  

GR G DU 25/04/2026 

Match non joué pour terrain non tracé indiqué sur la FMI dans les observations d’après match 

et rapport de confirmation de l’arbitre officiel de la rencontre en date du 27 avril 2026.  

 

La commission, 

. Attendu le rapport de l’arbitre officiel de la rencontre confirmant que le match n’a pas 

pu se dérouler en raison de l’absence de traçage du terrain, photos à l’appui, 

. Donne match perdu par forfait à GRAND CHARMONT 1 (-1 point) pour en donner 

bénéfice à E. OFFEMONT BRCL 2 (3 points) sur le score de 3 à 0,  

. Met les frais de déplacement de l’arbitre officiel de la rencontre à la charge du club de 

GRAND CHARMONT, 

. Inflige l’amende règlementaire de 65 euros au club de GRAND CHARMONT pour le 

forfait. 

Réunion du :  

A :  

6 mai 2026 

Visioconférence à 18H15 

Présidence :  M. SURDOL Philippe. 

Présents : M. DESGRANGES Yannick – MANSO Jean-Luc 

Excusés :  

 

MME GUERRA BORGES Michelle 

M. CRETENET Jean-Pierre – GERALDES Raphaël - KHELIFI Arezki - 

VIENOT Albert 

Absents : M HOFF Dominique 

 



 

***** 

 

LITIGE N°98 VILLARS ISLE 3 / DAMBELIN 1 N°53490790 – D3 GR E DU 03/05/2026 

Réclamation d’après match du club de DAMBELIN au sujet d’un joueur de l’équipe de 

VILLARS ISLE 3 susceptible d’être suspendu. 

 

La commission, 

. Attendu que la réclamation d’après match a été adressée depuis la boite mail personnelle 

d’un dirigeant, 

. Décide de ne pas prendre en compte cette réclamation, 

. Inflige l’amende règlementaire de 30 euros au club de DAMBELIN pour les frais de 

réclamation conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°99 DELLE 2 / DANJOUTIN ANDELNANS 4 N°54829333 – D4 GR A DU 

03/05/2026 

Réclamation d’après match du club de DANJOUTIN ANDELNANS adressée depuis la boite 

officielle du club le 4 mai 2026, concernant la participation de 10 joueurs de l’équipe de DELLE 

2 (tous nommés avec N° licence) susceptibles d’être mutations, donc nombre supérieur au 

règlement. 

 

La commission, 

. Décide de reporter l’étude de ce dossier à une date ultérieure, afin de prendre toutes les 

informations nécessaires. 

 

***** 

 

LITIGE N°100 AUXON MISEREY 2 / ROSET FLUANS 1 N°54850166 – D4 GR G DU 

03/05/2026 

Réserves d’avant match du club de ROSET FLUANS confirmée par mail officiel en date du 4 

mai 2026 : « Je soussigné DETOUILLON Thibaut 2546278345, Capitaine de FC ROSET 

FLUANS, formule des réserves pour le motif suivant : Conformément au règlement des 

championnats sénior 2025-2026, nous ROSET FLUANS déposons réserve sur l’ensemble de 

l’équipe des Auxons conformément à l’article 16-3 : max 3 joueurs équipe supérieure dans les 5 

dernières rencontres… » 

 

La commission, 

. Attendu, après vérification, que l’équipe de AUXON MISEREY 2 a aligné un (1) seul 

joueur ayant participé à plus de 10 rencontres de championnat avec l’équipe supérieure de 

AUXON MISEREY 1, 

. Dit que l’ensemble des joueurs de l’équipe de AUXONS MISEREY 2 sont qualifiés pour 

la rencontre AUXON MISEREY 2 / ROSET FLUANS 1, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 2 à 0 en faveur de AUXON MISEREY 2 (3 

points) au détriment de ROSET FLUANS 1 (0 point), 

. Inflige l’amende de 30 euros au club de ROSET FLUANS pour les frais de réclamation 

conformément au barème financier. 

 

***** 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES 
 

MATCHS DU 25-26/04/2026 

GJSF LARMONT 2 / VAUFREY 1     SEN F A 8 GR D 55440045 



E.MASS CHAT LAC MOU 22 / ORCHAMPS VAL VEN 21 U18 D2 GR A 55414072 

HERIMONCOURT ABBEV 21 / OFFEMONT 22   U18 D2 GR E 55414777 

LEVIER 2 / PAYS MAICHOIS 2     U15 D2 GR A 55402742 

ESSERT 1 / NOMMAY VX CHARMONT 2   U15 D3 GR G 55404229 

MORTEAU MONTLEBON 2 / LES FINS 2   U13 GR 26 55469677 

BESANCON FOOT 4 / CHATILLON DEVECEY 2  U13 GR 28 55470057 

GRAND CHARMONT 1 / 3 CANTONS 2    U11 GR 25 55478119 

 

MATCHS DU 02-03/05/2026 

CHARQUEMONT 1 / ST HIPPOLYTE 1    D3 GR D 54029614 

PONT ROIDE VERMONDANS / RIOZ    SEN F A 11 D1 54215178  

EMAGNY PIN / MONTFAUCON MOR GEN 3   U18 D2 GR C 55414370 

ESSERT / E. MEZIRE DAMPIERRE 2    U18 D2 GR D 55414578 

CHATENOIS FORGES / MORTEAU MONTLEBON   U17 EXCEL 54019060 

E. RUSSEY NOEL CERNEUX 1 / FRAMBOUHANS 1 (29/04) U13 GR 19 55467504 

GJ PORTES HT DOUBS 1 / FRAMBOUHANS 1   U13 GR 19 55467507 

GJ JEUNES SAUGEAIS 3 / BAUME DAMES 3   U13 GR 22 55469376 

VAL DE LOUE 2 / CHATILLON DEVECEY 2   U13 GR 28 55470062 

BES FOOTBALL 3 / MONTFAUCON MOR GEN 3  U13 GR 29 55470109 

E. MOUTHE MONT NOIR / MONT D’USIERS   U11 GR 32 55479227 

MEZIRE FESCHES / BELFORT SUD 2***   U11 GR 10 55483270 

***Suite forfait de l’équipe 1 déclaré hors délai (voir ci-dessous) 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors     Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

Seniors F, U18F, U15F  Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes à 11 G    Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G  Forfait déclaré et officialisé 20 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G  Forfait déclaré et officialisé 10 euros. 

 Loisir vétérans   Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

 Loisir F    Forfait déclaré et officialisé 20 euros 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES HORS DELAI 
 

MATCHS DU 25-26/04/2026 

PRESENTEV. STE MARIE 2 / ROUGEMONT CONC 2  D4 GR D 54832703 

MONTS GY / AMANCE POLAINC COR    SEN F A 8 GR E 55383447 

SC PLANOISE / ROCHES NOVILLARS    U18 EXCEL 54017280 

EMAGNY PIN / VAL DE LOUE     U18 D2 GR C 55414366 

AUDINCOURT 2 / MONTFAUCON MORRE GEN 2  U17 EXCEL 54019052 

PAYS MINIER / EXINCOURT     U18 F A 8 GR A 55362278 

ASC MONTBELIARD 1 / BELFORT SUD 2   U11 GR 10 55483267 

 

MATCHS DU 01-02-03/05/2026 

GUYANS VENNES 1 / BES ORCHAMPS OP 1*   D2 GR D 53476056 

*Amende supplémentaire de 15 € pour procédure administrative forfait non respectée (club 

adverse et arbitre non en copie du mail) + frais de déplacement de l’arbitre à charge BES 

ORCHAMPS OP. 

ORCHAMPS VAL VENNES 3 / CHARQUEMONT 2  D4 GR F 54849542 

LES FINS 3 / PIERREFONTAINE LAVIRON 2   D4 GR F 54849544 

AVOUDREY 2 / LE CHATELEU 2     D4 GR F 54849545 

MYON CHAY INTERCOM 1 / ROCHE NOVILLARS 4  D4 GR G 54850168 

NOIDANAIS / ENT. VILLERS CHATELEU   SEN F A 11 D1 54215176 

E. NAISEY 1ER PLATEAU / VILLARS ISLE   SEN F A 11 D2 55417765 

ROCHE NOVILLARS / BETHONCOURT**   U18 EXCEL 54017290 



**Amende supplémentaire de 15 € pour procédure administrative forfait non respectée (arbitre 

non en copie du mail) + frais de déplacement de l’arbitre à charge BETHONCOURT. 

E MASS CHAT LAC MOU 3 / GJ HT DOUBS HORLOGER 2 U18 D2 GR B 55414135 

SAONE MAMIROLLE 2 / VALDAHON VERCEL 4  U13 GR 30 55470185 

GJ RUDIPONTAIN / BELFORT SUD    U11 GR 7 55474969 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors      Forfait déclaré hors délai 50 euros. 

 Seniors F, U18F, U15F   Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes à 11 G     Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G   Forfait déclaré hors délai 30 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G   Forfait déclaré hors délai 10 euros. 

 Loisir vétérans    Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Loisir F     Forfait déclaré hors délai 20 euros  

 

. FORFAITS SIMPLES NON DECLARES 

 

MATCHS DU 25-26/04/2026 

SC MONTBELIARD 1 / PONT ROIDE VERMOND 3**** D3 GR C 53490786 

****Frais de déplacement de l’arbitre officiel à la charge de PONT ROIDE VERMONDANS 

ST VIT 4 / ORCHAMPS BESANCON 2*****   U11 GR 34 55479284 

*****ST VIT non destinataire du mail forfait 

PLAIMBOIS MIROIR 1 / VILLARS ISLE 1   SEN F A 11 D2 55417760 

ROUGEMONT CONCORDE 1 / PASSAVANT 1   U13 GR 20 55467564 

ESSERT 2 / SOCHAUX US 2     U13 GR 23 55478059 

AUDEUX PEL POUIL 1 / ROUGEMONT CONC 1  U11 GR 20 55477928 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés :  

Seniors     Forfait non déclaré 100 euros. 

  Seniors F, U18F, U15F  Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes à 11 G    Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes animation à 8 F et G  Forfait non déclaré 50 euros. 

  Jeunes animation à 5 F et G  Forfait non déclaré 15 euros. 

  Loisir vétérans   Forfait non déclaré 35 euros. 

  Loisir F    Forfait non déclaré 20 euros 

 

. FORFAITS GENERAUX 

 

NOMMAY VX CHARMONT 2     U15 D3 GR G 

3 CANTON 2        U11 GR 25 

FRAMBOUHANS 1       U13 GR 19 

CHATILLON DEVECEY 2      U13 GR 28 

BELFORT SUD 2       U11 GR 10 

VILLARS ISLE      SENIORS F A 11 D2 GR B 

 

Amende réglementaire aux clubs : 

 Seniors D1 D2 D3   Forfait général 150 euros. 

 Seniors D4 - HDCB   Forfait général 75 euros. 

 Seniors F à 11    Forfait général 75 euros 

 Seniors F à 8    Forfait général 50 euros 

 Jeunes à 11F et G   Forfait général 75 euros 

 Jeunes animation (sauf U7/U9)        Forfait général 50 euros 

 Loisirs/Vétérans   Forfait général 75 euros 

 



. RESERVES NON CONFIRMEES 
 

MATCH DU 25-26/04/2026 

GJ FONGES USIERS / ORNANS 2     U13 GR 25 55469616 

 

MATCHS DU 02-03/05/2026 

ST VIT 3 / VELOTTE BESANCON 2    D3 GR E 53491881 

VELOTTE BESANCON 3 / CHATILLON DEVECEY 2  D4 GR G 54850169 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés de 23 €. 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH MALGRE RAPPEL 
 

MATCH DU 12/04/2026 

CHEVREMONT 2 / SUARCE 2      D4 GR A 54829318 

 

Match perdu par forfait (score 3 à 0), avec amende correspondante de 100 € (Voir barème 

financier) 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH ET DE DEFI MALGRE RAPPEL EN 

U13 ET U11 

 

MATCHS DU 18/04/2026 

BETHONCOURT 1 / AUDINCOURT 2   U13 GR 5 55466696 

MONT D’USIERS 1 / CHATEAU JOUX 2   U11 GR 32 55479220 

 

 Amende correspondante de 100 € 

 

. ABSENCE FEUILLE DE DEFI MALGRE RAPPEL EN U13 ET U11 
 

MATCHS DU 18/04/2026 

BESANCON FOOT 3 / ST VIT 4    U13 GR 29 55470104 

BESANCON FOOT 1 / AJM BESANCON 1  U11 GR 5 55474659 

 

 Amende correspondante de 20 € 

 

Le Président,        Le Secrétaire de séance, 

Philippe SURDOL       Jean-Luc MANSO 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des statuts et règlements sont susceptibles d’appel 

dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 


